
 Axe 4 : Privilégier une 
 agriculture durable 
 et une alimentation 
 locale et responsable

 Développer les 
 Circuits courts

 Isolation Biosourcée Paille

 Accord Paille CSN Normandie

 Objectif: collecter la paille dans un rayon de 100 km 
 maxi

 Association de préfiguration d’une SCIC constituée

 Etudier la faisabilité technico-économique de mise 
 en place d'une filière paille sur le territoire de la CdC 
 CSN (et au-delà), afin de répondre aux différents 
 freins économique, technique et logistique de cette 
 filière.

 27 juin 2019: formation des artisans à l’utilisation de 
 la paille avec Accord Paille, ECOPERTICA et l’ARPE

 Espace expérimental privilégié dans les périmètres 
 de captage  Evolution à venir de la loi, droit de préemption

 Développer les marchés de produits locaux

 Sur l'exemple des marché de BSL (le jeudi soir) et Les 
 Trois Monts

 A Thury- Harcourt
 En lien avec l'épicerie associative/ l'Amap de la Suisse 
 Normande asso ARBRES

 Développement du Maraîchage

 Prospecter sur le territoire CSN pour trouver des 
 terrains disponibles et propices à la culture 
 maraîchère.  veille du foncier

 Répertoire départ installations 

  Terres de liens  Loïc  PLANCQ

 Contacter la chambre d'agriculture ou Bio 
 Normandie pour connaître un / des maraîcher(s) 
 souhaitant s'installer ou s'étendre.

 Restauration collective 

 Loi Egalim

 Etudier la construction d'une cuisine centrale

 Faire le lien avec le pôle enfance-jeunesse pour 
 proposer des actions sur les centres de loisirs

 Organiser les commandes de denrées alimentaires 
 locales

 Mise en réseau 
 des agriculteurs

 Préserver l'autonomie alimentaire du territoire

 Favoriser la reprise des exploitations agricoles 
 existantes pour des productions locales

 Favoriser les productions locales

 Favoriser l'interconnaissance, la coopération et l'
 entraide entre les agriculteurs

 Faire le relevé des BESOINS lors d'une rencontre 
 PAT (Programme Alimentaire Territorial) auprès des 
 agriculteurs

 Fédérer, structurer les circuits courts

 Objectif: Loi Egalim (restauration collective 50% 
 Locale, 20% Bio)

 Compétences: Formation réponse aux marchés 
 publiques

 mutualisation d’équipements

 Transformation

 Conservation 

 Conditionnement

 Gestion des biodéchets
 Objectif 2025

 Alternative aux brûlis

 Production d'EnR

 Photovoltaïque

 Méthanisation

 Filière bois énergie

 Production de niche

 Pratiques culturales

 Pédagogie par l'exemple pour encourager les 
 pratiques exemplaires
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 Veille de foncier agricole

 Encourager les agriculteurs du territoire à réaliser un 
 diagnostic Carbone 
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 Changement de 
 comportement

 Utiliser les réseaux locaux existants 

 Prendre contacts avec les associations locales, les 
 informer de la démarche, leur demander si elles 
 souhaitent s'impliquer d'une manière ou d'une autre.

 Relais Assistantes Maternelles

 Asso ARBRES
4

 Epicerie Associative (Quai d'Harcourt)
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 ligue de l'enseignement

 associations sportives et culturelles

 associations des parents d'élèves

 achats publics durable  dans la restauration collective

 Evénements du grand public

 Ateliers cuisine ou jardinage responsable… avec des 
 récompenses

 Actions réalisées

 à reconduire (Hortos Mundi)

 Défi Alimentation Positive

 Sensibilisation des scolaires  Zéro déchets, alimentation positive, zéro gaspi

  

 Avancement

 Démarré

 En Cours

 Réalisé

 Priorité

 2020

 2021

 2022

 2023

 Principe politique directeur

 Mutualisation entre 3 CDC


